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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DU VAL-SAINT-FRANÇOIS 
MUNICIPALITÉ DE STOKE 
 
 

PROCÈS-VERBAL  
SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 

 
Procès-verbal de la réunion ordinaire, tenue par le conseil municipal de Stoke à la 
salle du conseil de l’hôtel de ville situé au 403, rue Principale, le lundi 7 novembre 
2022 à 19 h. Sont présents le maire suppléant Daniel Dodier, les conseillères et 
conseillers Mélissa Théberge, Denis Pagé, Steeves Mathieu, Lucie Gauthier, Daniel 
Dodier, Yannick Bédard. 
 

   
 1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
  

La séance est présidée par le maire suppléant Daniel Dodier et Anne Turcotte, 
directrice générale et greffière-trésorière, est également présente et agit comme 
secrétaire. Le maire suppléant ayant constaté le quorum, il ouvre la séance à 19 h. 

 
   
Résolution 
2022-11-218 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 Il est proposé par le conseiller Denis Pagé : 
 
D’adopter l’ordre du jour en y apportant les modifications suivantes :  
 

• retrait du point 8.7 - Divers travaux de rénovation dans les bâtiments 
municipaux 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
Résolution 
2022-11-219 

3. LECTURE ET ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DU MOIS D'OCTOBRE 
2022 
 

 Il est proposé par le conseiller Steeves Mathieu : 
 
D’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire 3 octobre 2022 et de la séance 
extraordinaire du 14 octobre 2022 avec dispense de lecture, copies de ceux-ci 
ayant dûment été distribuées à tous les membres de ce conseil avant la tenue des 
présentes, tous s’en déclarent satisfaits et renoncent à sa lecture. 
 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
 4. PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
 Cinq personnes assistent à la séance du Conseil. Les questions concernent les sujets 

suivants :  
 

• l'accès à internet haute vitesse sur l'ensemble du territoire; 

• la modification du règlement de zonage dans les zones RF pour protéger les 
monts Stoke; 

• l'ouverture du Conseil à travailler en équipe pour aider les agriculteurs en 
démarrage d'entreprise en permettant les roulottes de ferme; 

 
   
 5. DÉPÔT DU RAPPORT DE CORRESPONDANCE 

 
 La directrice générale et greffière-trésorière dépose le rapport de correspondance 

reçue entre le 26 septembre au 28 octobre 2022. La correspondance et ledit 



 

 

rapport peuvent être consultés au bureau municipal pendant les heures régulières 

d’ouverture (sur demande par courriel). 

 
   
 6. ADMINISTRATION, RESSOURCES HUMAINES ET FINANCES 
  
   
Résolution 
2022-11-220 

6.1 Dépôt et acceptation de la liste des déboursés au 31 octobre 2022 

 Il est proposé par le conseiller Yannick Bédard : 
 
DE déposer la liste des déboursés au 31 octobre 2022 au montant de 327 043,24 $ 
comprenant notamment les sommes de 160 968,54 $ pour les travaux de 
rechargement de gravier et de 106 343,51 $ pour les travaux de réfection du 
ponceau sur le 5e Rang est; 
 
ET D’accepter le paiement des opérations courantes au montant de 7 525,47 $.  
 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
 6.2 Dépôt de l'état comparatif des revenus et dépenses au 30 septembre 2022 

et des revenus et dépenses prévisionnels au 31 décembre 2022 
 

 Conformément à l’article 176.4 du Code municipal, la directrice générale et 

secrétaire-trésorière procède au dépôt de l’état comparatif des revenus et 

dépenses au 30 septembre 2022 et des revenus et dépenses prévisionnels au 31 

décembre 2022. 

 
   
 6.3 Dépôt des intérêts pécuniaires des membres du Conseil 

 
 La directrice générale et secrétaire-trésorière dépose les déclarations des intérêts 

pécuniaires des membres du Conseil le maire Luc Cayer et les conseillers et 

conseillères Mélissa Théberge, Denis Pagé, Steeves Mathieu, Lucie Gauthier, Daniel 

Dodier et Yannick Bédard, conformément à la Loi sur les élections et référendums 
dans les municipalités.  

 
   
Résolution 
2022-11-221 

6.4 Adoption du calendrier de séances ordinaires 2023 

 ATTENDU l'article 148 du Code municipal du Québec qui prévoit qu'un Conseil 

établit, avant le début de chaque année civile, le calendrier de ses séances 

ordinaires pour cette année en fixant le jour et l'heure du début de chacune;  

 

En conséquence, il est proposé par la conseillère Lucie Gauthier 

 

D'adopter le calendrier des séances ordinaires du Conseil pour l'année 2023 

comme suit : 

  

Lundi, 16 janvier Lundi, 3 juillet 

Lundi, 13 février Lundi, 14 août 

Lundi, 13 mars Lundi, 11 septembre 

Mardi, 11 avril Mardi, 10 octobre 

Lundi, 8 mai Lundi, 13 novembre 

Lundi, 12 juin Lundi, 11 décembre 



 

 

 

ET DE fixer l’heure des séances à 19 h 30. 

 
Adoptée à la majorité des conseillers présents. 

 
   
Résolution 
2022-11-222 

6.5 Renouvellement de l'assurance de dommages pour l'année 2023 

 ATTENDU le contrat pour l'assurance de dommages et responsabilité civile de la 

Municipalité de Stoke; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Yannick Bédard 

 

DE renouveler le contrat d'assurance dommages pour l'année 2023 auprès de la 

FQM Assurances au montant de 53 450,95 $, le tout conformément à la police 

d'assurance jointe aux présentes pour en faire partie intégrante; 

 

ET DE prévoir les crédits budgétaires requis au budget de l'année 2023. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. Poste de dépense : 02-130-00-421 

 
   
Résolution 
2022-11-223 

6.6 Mandat de services juridiques pour l'année 2023 

 Il est proposé par le conseiller Yannick Bédard 

 

DE confirmer une banque de 15 heures de consultation au montant de 2 700 $ 

avant les taxes avec le cabinet de services juridiques Cain Lamarre pour l'année 

2023; 

  

D’autoriser le maire et la direction générale ou tout autre représentant mandaté par 

la direction générale à recourir aux services du cabinet Cain Lamarre à même la 

banque d’heures et au besoin, au service de consultation, pour la période du 

1er janvier au 31 décembre 2023; 

  

ET DE mandater le cabinet Cain Lamarre de procéder au recouvrement de créances 

municipales au besoin. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. Poste de dépense : 02-130-00-412 

 
   
Résolution 
2022-11-224 

6.7 Affectation du Fonds de carrières et sablières au paiement de certaines 
sommes 
 

 ATTENDU QUE la Municipalité de Stoke a constitué un fonds local réservé à la 

réfection et à l'entretien de certaines voies publiques en y affectant les redevances 

d'exploitation de carrières et de sablières (règlement numéro 438);  

 

ATTENDU QUE le solde du fonds au 30 septembre 2022 est de 439 804,16 $;  

 

ATTENDU QUE des travaux ont été réalisés sur des voies publiques admissibles au 

cours de l'année 2022; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Yannick Bédard 

 

D'affecter le fonds de carrières et de sablières au paiement des sommes requises :  

• au rechargement de gravier du 6e Rang pour un montant total de 52 729,73 $; 

• à la réfection du ponceau du 5e Rang est pour un montant de 67 895,33 $.  

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 



 

 

 
   
Résolution 
2022-11-225 

6.8 Réclamation pour dommages à une propriété privée sur le 10e Rang est 

 ATTENDU QUE la Municipalité a reçu une réclamation pour des travaux effectués 

dans un fossé privé permet l'écoulement des eaux pluviales municipales sur le lot 5 

286 348 situé sur le 10e Rang est; 

  

ATTENDU QUE des études d'ingénierie civile ont été entamées afin d'identifier une 

solution alternative pour mieux diriger les eaux pluviales dans le secteur et éviter 

d'empiéter sur une propriété privée à cette fin; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Steeves Mathieu 

 

DE rembourser la somme de 4 529,07 $ au propriétaire du lot 5 286 348 situé sur le 

10e Rang est couvrant les travaux réalisés sur son terrain; 

  

DE poursuivre les études d'ingénierie civile afin de modifier l'écoulement des eaux 

pluviales municipales dans ce secteur; 

  

ET D'autoriser le maire et la directrice générale et greffière-trésorière à signer, pour 

et nom de la Municipalité de Stoke, une entente visant à encadrer l'écoulement des 

eaux pluviales municipales sur le lot 5 286 348 jusqu'à la réalisation des travaux 

correctifs requis à leur redirection.  

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. Poste de dépense : 02-390-00-995 

 
   
Résolution 
2022-11-226 

6.9 Mouvement de personnel 

 ATTENDU la demande de retraite progressive de la titulaire du poste de 

journalière-préposée à l'entretien des parcs et des bâtiments effective en date du 

27 novembre 2022 conformément à l'annexe F de la convention collective en 

vigueur; 

  

ATTENDU la démission de la titulaire du poste d'adjointe administrative - greffe et 

communications effective en date du 21 octobre dernier; 

  

ATTENDU les affichages de postes réalisés au cours des dernières semaines pour 

combler les besoins du côté des travaux publics; 

 

En conséquence, il est proposé par la conseillère Lucie Gauthier 

 

D'accepter la proposition d'horaire de retraite progressive de Madame Louise 

Gauthier à raison de 32 heures par semaine réparties du lundi au jeudi ;  

  

DE prendre acte de la démission de Madame Camille Nappert en la remerciant 

pour son implication à Stoke; 

  

DE procéder à l'affichage du poste d'adjointe administrative conformément à la 

description de tâches jointe aux présentes pour en faire partie intégrante; 

  

ET D'autoriser la direction générale à procéder à l'embauche d'un opérateur-

journalier et d'un aide-journalier avec ratification par le Conseil à une prochaine 

séance de Conseil. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
Résolution 
2022-11-227 

6.10 Approbation de la programmation partielle numéro 3 de la contribution 
gouvernementale dans le cadre du Programme de la taxe sur l’essence et 



 

 

de la contribution du Québec (TECQ) pour les années 2019-2023 
 

 ATTENDU QUE la Municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux modalités de 

versement de la contribution gouvernementale dans le cadre du Programme de la 

taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) pour les années 2019-

2023;  

 

ATTENDU QUE la Municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui 

s’appliquent à elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été 

confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation; 

 
En conséquence, il est proposé par le conseiller Steeves Mathieu : 
 
QUE la Municipalité s’engage à respecter les modalités du guide qui s’appliquent à 

elle;  

 

QUE la Municipalité s’engage à être la seule responsable et à dégager le 

gouvernement du Canada et le gouvernement du Québec de même que leurs 

ministres, hauts fonctionnaires, employés et mandataires de toute responsabilité 

quant aux réclamations, exigences, pertes, dommages et coûts de toutes sortes 

ayant comme fondement une blessure infligée à une personne, le décès de celle-ci, 

des dommages causés à des biens ou la perte de biens attribuable à un acte 

délibéré ou négligent découlant directement ou indirectement des investissements 

réalisés au moyen de l’aide financière obtenue dans le cadre du programme de la 

TECQ 2019-2023; 

 

QUE la Municipalité approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère des 

Affaires municipales et de l’Habitation de la programmation partielle de travaux 

version numéro 3  ci-jointe et de tous les autres documents exigés par le Ministère 

en vue de recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans 

une lettre de la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation; 

 

QUE la Municipalité s’engage à atteindre le seuil minimal d’immobilisations qui lui 

est imposé pour l’ensemble des cinq années du programme; 

 

QUE la Municipalité s’engage à informer le ministère des Affaires municipales et de 

l’Habitation de toute modification qui sera apportée à la programmation de travaux 

approuvée par la présente résolution; 

 

ET QUE la municipalité atteste par la présente résolution que la programmation de 

travaux version numéro 3 ci-jointe comporte des coûts réalisés véridiques et reflète 

les prévisions de coûts des travaux admissibles. 
 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents.  

 
   
Résolution 
2022-11-228 

6.11 Cautionnement et versement des aides financières à la CDSE pour les 
infrastructures de loisirs au parc 3R (pumptrack et sentier multifonctionnel) 

   
 ATTENDU QUE dans le cadre des travaux de construction d'une piste à rouleaux 

(pumptrack) et d'un sentier multifonctionnel, la Corporation de développement 

socio-économique de Stoke (CDSE) a obtenu le financement requis auprès de 

divers partenaires, organismes et programmes de subventions gouvernementaux 

(fédéral et provincial), dont les sommes de 11 000 $ du Fonds de parcs et terrains 

de jeux de la Municipalité de Stoke et de 18 000 $ du Fonds Région et Ruralité de la 

MRC du Val-Saint-François; 

  

ATTENDU QU'en vertu de certains de ces programmes, les sommes ne seront 

versées qu'après la reddition de comptes dont les délais excédent les dates limites 

de paiement des fournisseurs engagés pour les travaux; 



 

 

  

ATTENDU QUE la CDSE a demandé un prêt auprès de son institution financière 

pour lui permettre de payer les factures dues en attendant de recevoir les 

subventions accordées; 

  

ATTENDU QU'un cautionnement de 50 000 $ est demandé à la Municipalité pour 

garantir ledit prêt; 

 

En conséquence, il est proposé par la conseillère Mélissa Théberge 

 

DE cautionner la CDSE de Stoke pour une somme de 50 000 $ dans le cadre du 

prêt temporaire qu'elle souhaite obtenir afin de couvrir les dépenses des travaux de 

construction des infrastructures de loisirs au parc 3R en autorisant le maire et la 

directrice générale et greffière-trésorière à signer, pour et au nom de la 

Municipalité de Stoke, tout document requis aux fins des présentes; 

  

DE verser la somme de 11 000 $ provenant du Fonds de parcs et terrains de jeux de 

la Municipalité de Stoke; 

  

ET DE verser la somme de 18 000 $ représentant l'aide financière accordée par la 

MRC du Val-Saint-François via le Fonds Région et Ruralité pour pallier les délais de 

reddition de comptes dudit programme, sans soustraire la CDSE de ses obligations 

quant à la finalisation du processus (dépôt d'un rapport final avec pièces 

justificatives). 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
 7. SÉCURITÉ PUBLIQUE 
  
   
Résolution 
2022-11-229 

7.1 Adoption du Règlement numéro 448-A modifiant le Règlement numéro 
448 concernant la sécurité contre les incendies 
 

 ATTENDU le Règlement no 448 concernant la sécurité contre les incendies adopté 

par le Conseil le 7 juin 2010; 

  

ATTENDU QUE la Société de protection des forêts contre le feu (SOPFEU) a mis à 

jour les niveaux de prévision du danger d’incendie, ajoutant l’indice « extrême » à sa 

codification; 

  

ATTENDU QU’il y a lieu d’apporter diverses modifications à la réglementation pour 

en favoriser l’application; 

  

ATTENDU QU’avis de motion a été régulièrement donné le 6 septembre 2022 et 

que le projet de règlement a été déposé à cette même séance; 

 

En conséquence, il est proposé par la conseillère Mélissa Théberge 

 

D’adopter le Règlement numéro 448-A modifiant le Règlement numéro 448 
concernant la sécurité contre les incendies dont copie est jointe aux présentes pour 

en faire partie intégrante.  

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
Résolution 
2022-11-230 

7.2 Achat de défibrillateurs pour bâtiments municipaux et parc 3R 

 ATTENDU QU'il est requis de doter tous les bâtiments municipaux ouverts au public 

ainsi que le parc 3R de défibrillateurs;  

  



 

 

ATTENDU QUE la dépense n'a pas été prévue au budget de l'année 2022;  

 

En conséquence, il est proposé par la conseillère Mélissa Théberge 

 

DE procéder à l'achat de trois défibrillateurs pour les bâtiments municipaux et le 

parc 3R auprès de Cardio Choc au coût de 3 917 $ avant les taxes, le tout 

conformément à la soumission numéro 1990;  

  

D'affecter le surplus libre non affecté au paiement des sommes requises; 

  

ET D'immobiliser la dépense conformément à la politique de capitalisation de la 

Municipalité de Stoke. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. Poste de dépense : 03-310-01-725__ 

 
   
 8. TRAVAUX PUBLICS (VOIRIE, BÂTIMENTS ET ESPACES VERTS) 
  
   
Résolution 
2022-11-231 

8.1 Reddition de comptes relative au Programme d'aide à la voirie locale - 
volet PPA-ES (ponceau 5e Rang est) 
 

 ATTENDU QUE la Municipalité de Stoke a pris connaissance des modalités 

d’application du volet Projets particuliers d’amélioration (PPA) du Programme 

d’aide à la voirie locale (PAVL) et s’engage à les respecter; 

  

ATTENDU QUE le réseau routier pour lequel une demande d’aide financière a été 

octroyée est de compétence municipale et est admissible au PAVL; 

  

ATTENDU QUE la réalisation des travaux doit être terminée au plus tard à la fin de 

la troisième année civile à compter de la date de la lettre d’annonce du ministre; 

  

ATTENDU QUE les travaux réalisés ou les frais inhérents sont admissibles au PAVL; 

  

ATTENDU QUE le formulaire de reddition de comptes V-0321 a été dûment rempli; 

  

ATTENDU QUE la transmission de la reddition de comptes des projets doit être 

effectuée à la fin de la réalisation des travaux ou au plus tard le 31 décembre à 

compter de la troisième année civile de la date de la lettre d’annonce du ministre; 

  

ATTENDU QUE le versement est conditionnel à l’acceptation, par le ministre, de la 

reddition de comptes relative au projet; 

  

ATTENDU QUE, si la reddition de comptes est jugée conforme, le ministre fait un 

versement aux municipalités en fonction de la liste des travaux qu’il a approuvés, 

sans toutefois excéder le montant maximal de l’aide tel qu’il apparaît à la lettre 

d’annonce; 

  

ATTENDU QUE l’aide financière est allouée sur une période de trois années civiles, 

à compter de la date de la lettre d’annonce du ministre; 

  

ATTENDU QUE l’aide financière est répartie en trois versements annuels 

correspondant au total des pièces justificatives reçues jusqu’à concurrence de : 

1) 40 % de l’aide financière accordée, pour le premier versement;  

2) 80 % de l’aide financière accordée moins le premier versement, pour le 

deuxième versement;  

3) 100 % de l’aide financière accordée moins les deux premiers versements, pour le 

troisième versement; 

  

ATTENDU QUE les travaux effectués après le troisième anniversaire de la lettre 



 

 

d’annonce ne sont pas admissibles; 

  

ATTENDU QUE les autres sources de financement des travaux ont été déclarées; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Steeves Mathieu 

 

D'approuver les dépenses d’un montant de 107 895,33 $ (taxes nettes comprises) 

relatives aux travaux d’amélioration réalisés et aux frais inhérents admissibles 

mentionnés au formulaire V-0321, conformément aux exigences du ministère des 

Transports du Québec, et reconnaît qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide 

financière sera résiliée. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
Résolution 
2022-11-232 

8.2 Reddition de comptes relative au Programme d'aide à la voirie locale - 
volet PPA-CE (ponceau 5e Rang est) 
 

 ATTENDU QUE la Municipalité de Stoke a pris connaissance des modalités 

d’application du volet Projets particuliers d’amélioration (PPA) du Programme 

d’aide à la voirie locale (PAVL) et s’engage à les respecter; 

  

ATTENDU QUE le réseau routier pour lequel une demande d’aide financière a été 

octroyée est de compétence municipale et est admissible au PAVL; 

  

ATTENDU QUE les travaux ont été réalisés dans l’année civile au cours de laquelle 

le ministre les a autorisés; 

  

ATTENDU QUE les travaux ou les frais inhérents sont admissibles au PAVL; 

  

ATTENDU QUE le formulaire de reddition de comptes V-0321 a été dûment rempli; 

  

ATTENDU QUE la transmission de la reddition de comptes des projets a été 

effectuée à la fin de la réalisation des travaux ou au plus tard le 31 décembre 2022 

de l’année civile au cours de laquelle le ministre les a autorisés; 

  

ATTENDU QUE le versement est conditionnel à l’acceptation, par le ministre, de la 

reddition de comptes relative au projet; 

  

ATTENDU QUE, si la reddition de comptes est jugée conforme, le ministre fait un 

versement aux municipalités en fonction de la liste des travaux qu’il a approuvés, 

sans toutefois excéder le montant maximal de l’aide tel qu’il apparaît à la lettre 

d’annonce; 

  

ATTENDU QUE les autres sources de financement des travaux ont été déclarées; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Yannick Bédard 

 

D'approuver les dépenses d’un montant de 107 895,33 $ (taxes nettes comprises) 

relatives aux travaux d’amélioration et aux frais inhérents admissibles mentionnés au 

formulaire V-0321, conformément aux exigences du ministère des Transports du 

Québec, et reconnaît qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide financière sera 

résiliée. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
Résolution 
2022-11-233 

8.3 Autorisation de paiement du décompte progressif des travaux de 
remplacement d'un ponceau sur le 5e Rang est 
 



 

 

 ATTENDU les travaux de remplacement d'un ponceau sur le 5e Rang est; 

 

ATTENDU la recommandation de paiement du décompte progressif 1 en date du 

14 octobre 2022; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Steeves Mathieu 

 

D’autoriser le paiement du décompte progressif 1 des travaux de remplacement 

d'un ponceau sur le 5e Rang est au montant de 92 492,72 $ avant les taxes, le tout 

conformément à la recommandation de paiement datée du 14 octobre 2022.  

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. Poste de dépense : 03-310-06-521 

 
   
Résolution 
2022-11-234 

8.4 Autorisation de paiement du décompte progressif final des travaux de 
réfection sur le 5e rang Ouest (AIRRL) 
 

 ATTENDU les travaux de de réfection sur le 5e rang Ouest (AIRRL); 

 

ATTENDU la recommandation de paiement du décompte progressif final en date 

du 2 novembre 2022; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Steeves Mathieu 

 

D’autoriser le paiement du décompte progressif final des travaux de de réfection 

sur le 5e rang Ouest (AIRRL) au montant de 18 218,34$ avant les taxes, le tout 

conformément à la recommandation de paiement datée du 2 novembre 2022.  

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. Poste de dépense : 03-310-04-521 

 
   
Résolution 
2022-11-235 

8.5 Acquisition d'un camion neuf de 10 roues 

 ATTENDU QUE la Municipalité a procédé à un  appel d'offres public pour 

l'acquisition d'un camion neuf de 10 roues;  

 

ATTENDU QU’au terme de la démarche, deux soumissions ont été déposées dont 

la plus basse conforme est celle de Kenworth Montréal avec livraison prévue en 

juillet 2023; 

 

ATTENDU QUE les crédits budgétaires requis de 285 707 $ ne permettent pas de 

couvrir la totalité des sommes requises;  

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Steeves Mathieu 

 

D’accorder le contrat pour l'acquisition d'un camion neuf de 10 roues à Kenworth 

Montréal au montant de 288 024,91 $ taxes nettes comprises, le tout 

conformément à la soumission déposée le 19 octobre 2022; 

 

D’affecter le fonds de roulement au paiement d’une somme de 100 000 $ sur une 

période de 10 ans; 

 

D’emprunter la somme de 165 707 $ sur une période de 5 ans conformément au 

règlement numéro 575; 

 

ET D’affecter le surplus libre non affecté au paiement des sommes résiduelles 

estimées à 22 317,80 $ (montant pouvant varier conformément à la clause 

d’indexation du devis d’appel d’offres numéro 2022-05).  

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. Poste de dépense : 03-310-01-724 

 



 

 

 
   
Résolution 
2022-11-236 

8.6 Travaux d'isolation du garage municipal 

 ATTENDU QUE la Municipalité a procédé à une demande de prix pour l'isolation 

du garage municipal;  

 

ATTENDU QU’au terme de la démarche, deux soumissions conformes ont été 

déposées; 

 

ATTENDU QUE les crédits budgétaires requis ont été prévus au programme 

triennal d'immobilisations de l'année 2022;  

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Yannick Bédard 

 

D’accorder le contrat pour l'isolation du garage municipal à Construction DMT inc. 

au montant de 87 660 $ avant les taxes, le tout conformément à la soumission 

déposée le 20 octobre 2022; 

 

ET D’affecter Programme d'aide financière pour les bâtiments municipaux 

(PRABAM) au paiement des sommes requises.  

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. Poste de dépense : 03-310-05-522 

 
   
 8.7 Divers travaux de rénovation dans les bâtiments municipaux 
  

Sujet retiré. 
 

   
Résolution 
2022-11-237 

8.8 Achat et installation d'équipements multimédia pour le centre 
communautaire 
 

 ATTENDU QUE la Municipalité a procédé à une demande de prix pour l'achat et 

l'installation d'équipements multimédia pour le centre communautaire;  

 

ATTENDU QUE les crédits budgétaires requis sont couverts par le programme 

Nouveaux horizons pour les aînés;  

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Denis Pagé 

 

D’accorder le contrat pour l'achat et l'installation d'équipements multimédia pour le 

centre communautaire à Intégrale acoustique au montant de 17 467 $ avant les 

taxes, le tout conformément aux soumissions déposées le 26 septembre et le 7 

octobre 2022. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. Poste de dépense : 03-310-03-522 

 
   
 9. HYGIÈNE DU MILIEU, ENVIRONNEMENT ET DÉVELOPPEMENT DURABLE 
  
   
Résolution 
2022-11-238 

9.1 Appui à Eau Secours pour une gestion durable et transparente de l'eau 

 ATTENDU QUE les données relatives aux prélèvements d’eau au Québec sont 

actuellement maintenues secrètes ; 

  

ATTENDU QUE l’eau est une ressource vulnérable et épuisable, selon la Loi 

affirmant le caractère collectif des ressources en eau et favorisant une meilleure 

gouvernance de l'eau et des milieux associés ; 

  



 

 

ATTENDU QUE la gestion durable de l’eau au Québec repose sur une approche 

intégrée et participative qui ne peut être mise en œuvre de manière efficace sans 

l’accès du public et des municipalités à l’ensemble des informations relatives aux 

prélèvements d’eau ; 

  

ATTENDU QUE sans une gestion durable de la ressource hydrique, l’avenir de cette 

ressource est menacé ; 

  

ATTENDU QUE les municipalités régionales de comté (MRC) et les municipalités 

locales ont besoin des données relatives aux volumes d’eau prélevés au Québec 

afin d’assurer une gestion durable de l’eau et une planification cohérente du 

territoire qui tiennent compte des effets cumulatifs réels de ces prélèvements ; 

  

ATTENDU la motion adoptée à l’unanimité par l’Assemblée nationale le 1er juin 

2022 reconnaissant qu’«une modification législative doit être considérée» et qu’il 

est demandé «au gouvernement d’évaluer la possibilité de modifier le cadre 

juridique afin que les quantités d’eau prélevées aient un caractère public» ; 

  

ATTENDU le dépôt du projet de loi numéro 42 visant principalement à s’assurer de 

la révision des redevances exigibles pour l’utilisation de l’eau ;  

 

En conséquence, il est proposé par la conseillère Lucie Gauthier 

 

DE demander à l'Assemblée nationale et au gouvernement du Québec de prioriser 

une gestion durable et transparente de l’eau en modifiant le cadre juridique de 

manière à conférer explicitement un caractère public aux données relatives à tous 

les prélèvements d’eau déclarés au ministère de l'Environnement et de la Lutte 

contre les changements climatiques ; 

  

DE demander à la Fédération québécoise des municipalités (FQM) et à l’Union des 

municipalités du Québec (UMQ) d’adopter leurs propres résolutions au même 

effet ; 

  

DE demander aux MRC et aux municipalités du Québec d’adopter leurs propres 

résolutions au même effet ; 

  

ET DE transmettre une copie de la présente résolution au ministre de 

l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques, au ministère des 

Affaires municipales et de l'Habitation, à la FQM et à l’UMQ.  

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
 10. AMÉNAGEMENT ET URBANISME 
  
   
Résolution 
2022-11-239 

10.1 Demande de dérogation mineure pour empiètement dans la marge de 
recul latérale au 154 rue Viger (lot no 5 286 925) 
 

 ATTENDU la demande de dérogation mineure pour régulariser l’emplacement du 
bâtiment principal situé au 154, rue Viger à 2,83 mètres de la ligne latérale de lot 
(17 centimètres d’empiètement);  
 
ATTENDU QUE le Règlement de zonage numéro 460 édicte une marge latérale de 
3 mètres de la ligne de lot; 
 
ATTENDU le caractère mineur de la demande de dérogation; 

 

ATTENDU QUE la demande respecte les objectifs du plan d’urbanisme; 

 

ATTENDU QUE la demande ne porte pas atteinte à la jouissance paisible des 



 

 

immeubles voisins; 

 

ATTENDU QUE le demandeur a démontré le préjudice sérieux de l’application 

stricte de la réglementation municipale;  

 

ATTENDU QUE le CCU recommande l'acceptation de la demande; 

 

En conséquence, il est proposé par la conseillère Mélissa Théberge 

 

DE faire droit à la demande de dérogation mineure pour régulariser l’emplacement 

du bâtiment principal situé au 154, rue Viger (empiètement de 17 centimètres dans 

la ligne latérale du lot).  

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
Résolution 
2022-11-240 

10.2 Appui partiel dans le cadre de la Politique nationale de l'architecture et de 
l'aménagement du territoire (retrait des dispositions relatives aux milieux 
humides anthropiques) 
 

 ATTENDU la nouvelle Politique nationale de l’architecture et de l’aménagement du 
territoire dévoilée par le gouvernement du Québec le 6 juin 2022; 

 

ATTENDU QUE suivant ce dévoilement, la MRC d’Arthabaska et la Municipalité de 

Saint-Louis-de-Blandford ont lancé un appel à un appui de masse pour revendiquer 

certains ajustements à ladite politique pour qu’elle soit mieux adaptée aux réalités 

des plus petites municipalités; 

 

ATTENDU QUE pour ce faire, un projet de résolution a été transmis à toutes les 

municipalités du Québec dont la Municipalité de Stoke a obtenu copie; 

 

ATTENDU QUE le Conseil municipal est favorable à donner son appui à la 

démarche, sauf en ce qui concerne les propositions relatives aux milieux humides 

anthropiques qui, malgré le fait qu’ils soient construits par des humains, n’en sont 

pas moins utiles à la protection de l’environnement et à la lutte aux changements 

climatiques; 

 

En conséquence, il est proposé par la conseillère Lucie Gauthier 

 

D’adopter la résolution d’appui dans le cadre de la Politique nationale de 
l’architecture et de l’aménagement du territoire dont les revendications entourant 

les milieux humides d’origine anthropique ont été retirées compte tenu de leur 

contribution dans la protection de l’environnement et de la lutte aux changements 

climatiques et dont copie est jointe aux présentes pour en faire partie intégrante. 

 
Adoptée à la majorité des conseillers présents. 

 
   
Résolution 
2022-11-241 

10.3 Demande de permis d'occupation du domaine public sur le 5e Rang est et 
chemin Dubé 
 

 ATTENDU le Règlement numéro 581 concernant l'occupation du domaine public; 

  

ATTENDU la demande de permis déposée par Cogeco pour l'installation de câbles, 

de fibres optiques et des équipements requis en réseau aérien et enfoui sur le 5e 

Rang est et le chemin Dubé; 

 

En conséquence, il est proposé par la conseillère Mélissa Théberge 

 

DE faire droit à la demande de permis d'occupation du domaine public de Cogeco 



 

 

sur le 5e Rang est et le chemin Dubé conformément aux plans de localisation joints 

aux présentes pour en faire partie intégrante.  
 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
 11. CULTURE, LOISIRS ET COMMUNICATION 
  
   
 12. VIE SOCIALE ET COMMUNAUTAIRE 
  
   
Résolution 
2022-11-242 

12.1 Demandes de subventions diverses 

 ATTENDU les diverses demandes de subventions déposées au Conseil municipal; 

  

ATTENDU QUE les crédits budgétaires requis ont été prévus au budget de l'année 

2022; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Denis Pagé 

 

D'octroyer la somme de 180 $ au Comité pour l'éveil à la lecture et l'écriture du Val-

Saint-François et la gratuité de la salle Les Bâtisseurs ou Les Appalaches à Cathy 

Côté dans le cadre d'une soirée bénéfice pour son fils Noah, athlète de vélo de 

montagne, pour lui permettre de participer aux Jeux du Québec 2023; 

  

ET DE refuser les demandes de subventions du Club des Coteux de Sherbrooke et 

du Centre Notre Terre.  

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. Poste de dépense : 02-701-24-970 

 
   
Résolution 
2022-11-243 

12.2 Droit de passage du Club Quad Sherbrooke Ascot-Corner pour la saison 
2022-2023 
 

 ATTENDU la demande du Club Quad Sherbrooke Ascot-Corner de permettre les 

traverses sur divers chemins et intersections municipaux; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Steeves Mathieu 

 

D'autoriser le Club Quad Sherbrooke Ascot-Corner à traverser les chemins et 

intersections municipaux conformément à la demande déposée le 29 septembre 

2022 dont copie est jointe aux présentes pour en faire partie intégrante. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
Résolution 
2022-11-244 

12.3 Renouvellement de l'entente de service de transport adapté (Trans-Appel) 

 ATTENDU l'entente annuelle de service de transport adapté avec l'organisme 

Trans-Appel; 

 

En conséquence, il est proposé par la conseillère Lucie Gauthier 

 

D'accepter :  

 

• que la Ville de Windsor soit désignée comme organisme mandataire du 

service de transport adapté, tel que stipulé initialement dans le protocole 

d'entente et qu'elle délègue à Trans-Appel l'organisation du service de 

transport adapté; 

 

• la tarification des déplacements des personnes admissibles soit fixée, pour 



 

 

l'année 2023, à 4 $ pour un déplacement local et à 9 $ pour un déplacement 

hors-territoire (vers Sherbrooke); 

• les prévisions budgétaires 2023 de Trans-Appel inc.;  

 

D'adhérer au service pour l'année 2023 et de payer la contribution municipale 

établie à 4,44 $ par personne, pour un montant total de 13 994,88 $;  

 

ET DE prévoir les crédits budgétaires requis au budget de l'année 2023. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. Poste de dépense : 02-370-00-951 

 
   
 13. VARIA 
  
   
 14. DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS 
  

Une autre question est posée au Conseil relativement à la procédure de 
modification du règlement de zonage visant notamment la protection des monts 
Stoke. 

 
   
 15. LEVÉE DE LA SÉANCE 
  

Le conseiller Steeves Mathieu propose de lever la séance à 20 h. 
 

 
 
 
 
Daniel Dodier Anne Turcotte 
Maire suppléant Directrice générale 
 Greffière-trésorière 

 
 
Je, Daniel Dodier, maire suppléant, atteste que la signature du présent procès-
verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au 
sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 


